
Règlement 466-2023 

RÈGLEMENT NO 466-2023 
DÉCRÉTANT LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU SIÈGE SOCIAL 
DE LA MRC DES PAYS-D’EN-HAUT ET UN EMPRUNT À LONG 
TERME POUR EN DÉFRAYER LES COÛTS 

ATTENDU QUE la MRC a déposé une offre d’achat afin de se porter acquéreur d’un immeuble en 
vue de construire le futur siège social de la MRC des Pays-d’en-Haut au 11 rue principale à Saint-
Sauveur, le tout tel quel qu’il appert de la résolution CM 168-06-23 Annexe A;  

ATTENDU l’acte de vente intervenu en date du 5 octobre 2023 devant Me Sébastien Voizard, 
notaire, avec la Ville de Saint-Sauveur concernant l’immeuble sur le lot numéro 2 315 315 où le 
siège social sera construit, le tout tel quel qu’il appert de la résolution no 2023-06-325 de la Ville 
de Saint-Sauveur, lequel est déposé à l’Annexe B des présentes pour en faire partie intégrante; 

ATTENDU QUE la description complète des travaux à réaliser relativement au présent règlement 
fera partie des plans et devis devant être préparés ultérieurement par une firme de professionnels 
suivant un processus d’appel d’offres; 

ATTENDU QUE le coût total de ces travaux, avec les frais incidents, est estimé à 11 459 100 $; 

ATTENDU l’admissibilité de la MRC à une aide financière dans le cadre du Programme 
d’amélioration et de construction d’infrastructures municipales (ci-après le « PRACIM ») pour la 
construction d’un siège social, et ce, pour un coût maximal admissible de 10 000 000$ à un taux 
de 64%, telle information étant jointe à l’Annexe C des présentes pour en faire partie intégrante ; 

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné par la conseillère Michèle Lalonde, mairesse de 
Sainte-Adèle, lors de la séance du 13 juin 2023; 

ATTENDU QUE les modifications qui ont été apportées au projet de règlement ont été 
mentionnées lors de la séance du conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut tenue le 10 octobre 2023; 

IL EST PROPOSÉ par Tim Watchorn, maire de Morin-Heigths, et RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des 
conseillers présents que le présent règlement soit adopté, statué et décrété par ce qui suit :  

ARTICLE 1 

Le présent règlement porte le numéro 466-2023 et s’intitule « Règlement décrétant les travaux 
de construction du siège social de la MRC des Pays-d’en-Haut et un emprunt à long terme pour 
en défrayer les coûts ». 

ARTICLE 2 

Le préambule ainsi que les annexes auxquels il est fait référence dans le présent règlement en 
font partie intégrante comme si au long reproduit. 

ARTICLE 3 

Par le présent règlement, le conseil est autorisé à faire exécuter, entre autres, les travaux de 
construction d’un immeuble neuf constitué de bureaux administratifs et de garage, atelier 
d’entreposage, et ce, tel que décrit à l’Annexe D du présent règlement, le tout selon l’estimation 
préliminaire des coûts préparée par la firme Gestion Tilt inc. en date du 1er septembre 2023. 

ARTICLE 4 

Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 11 459 100 $ pour les fins du présent règlement. 
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ARTICLE 5 

Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à 
emprunter une somme de 11 459 100 $sur une période de trente (30) ans. 

ARTICLE 6 

Les dépenses engagées relativement aux intérêts et le remboursement en capital des échéances 
annuelles de l’emprunt (ci-après le « service de la dette ») sont répartis entre les municipalités 
dont le territoire fait partie de celui de la MRC des Pays-d’en-Haut à 50% en fonction du 
pourcentage de la population conformément au décret de population publié annuellement dans 
la Gazette officielle du Québec , et 50% en fonction de la richesse foncière uniformisée calculée à 
partir du rôle d’évaluation déposé annuellement, le tout tel qu’il appert pour l’année 2023 de 
l’Annexe E; 

ARTICLE 7 

S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé 
que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à 
utiliser cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour 
laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 

ARTICLE 8 

Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute contribution 
ou subvention qui pourrait être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la 
dépense décrétée par le présent règlement. 

Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de la dette, toute 
subvention payable sur plusieurs années, notamment la partie provinciale de l’aide financière à 
obtenir. Le terme de remboursement de l’emprunt, correspondant au montant de la subvention, 
sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention. 

ARTICLE 9 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

Adopté lors de la séance du conseil de la MRC tenue le 10 octobre 2023 . 

André Genest Philippe Leclerc 
Préfet Directeur général et greffier-trésorier 
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ANNEXE A 
 

OFFRE D’ACHAT 
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ANNEXE B 
 

ACCEPTATION DE LA VILLE DE SAINT-SAUVEUR 
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ANNEXE C 
 
 

CONFIRMATION DU TAUX DE 64% 
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ANNEXE D 
 

ESTIMATIONS PRÉLIMINAIRES DES COÛTS 
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ANNEXE E 

 
REMBOURSEMENT DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT 

RÉPARTI 50% POPULATION/ 50% RFU 
 
 

 
 




